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Situation des personnes atteintes de sensibilité chimique multiple
Question écrite n° 11984

Texte de la question

M. Paul Christophle alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des personnes atteintes de sensibilité chimique multiple, également désignée sous
l'acronyme MCS. Ce syndrome chronique se caractérise par une intolérance à de très faibles concentrations de
substances chimiques courantes présentes dans l'environnement quotidien, telles que les parfums, les produits
ménagers, les cosmétiques, les solvants, certains matériaux ou additifs. Les personnes concernées décrivent
des symptômes variés et souvent invalidants : épuisement durable, troubles neurologiques, céphalées, nausées,
difficultés respiratoires, atteintes cutanées ou digestives. Ces manifestations altèrent profondément la vie
sociale, professionnelle et familiale des malades. Bien que cette affection soit reconnue ou prise en compte
dans plusieurs pays, la sensibilité chimique multiple ne bénéficie pas, en France, d'une reconnaissance
institutionnelle claire, ni de dispositifs spécifiques de diagnostic et de prise en charge. Cette situation contribue à
une errance médicale prolongée et à une absence de réponse adaptée de la part des systèmes de soins et de
protection sociale. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement concernant la
reconnaissance de la sensibilité chimique multiple, l'amélioration de l'accompagnement des personnes
concernées et, le cas échéant, l'ouverture de travaux visant à une meilleure prise en compte de cette pathologie
par les autorités sanitaires.
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